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RÉSUMÉ
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L’arrêt annule une auto ri sa tion préfec to rale de défri che ment déli vrée
pour permettre l’implan ta tion d’une centrale photo vol taïque à
proxi mité de la Montagne de Lure. L’intérêt de la déci sion est qu’elle a
été prise après la mise en œuvre d’une visite des lieux. Cette mesure
d’instruc tion prévue par l’article R. 622‐1 du code de justice
admi nis tra tive est rare ment mise en œuvre. Sur le fond, l’annu la tion
est motivée par la double circons tance, d’une part que le projet aurait
des impacts néga tifs sur une zone humide nonobs tant la mesure de
compen sa tion prévue analysée comme insuf fi sante et d’autre part
qu’au regard de son enver gure, de sa loca li sa tion et de son inci dence
visuelle, le projet serait de nature à porter atteinte au carac tère et à
l'in térêt des lieux avoi si nants, aux sites, aux paysages natu rels ainsi
qu’à la conser va tion des pers pec tives monu men tales lesquels
parti cipent au main tien du cadre de vie de la popu la tion en
mécon nais sance des dispo si tions des 3° et 8° de l’article L. 341‐5 du
code forestier.

1

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=639&file=1


Une visite des lieux pour apprécier la légalité d’une autorisation de défrichement préalable à
l’implantation d’une centrale photovoltaïque

NOTE UNIVERSITAIRE

Commentaire

Nicolas Petrosino-Bois
Doctorant contractuel au Centre d’Études et de Recherches Internationales et
Communautaires (CERIC) – UMR DICE 1718 - AMU

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/282568980

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/amarsada.706

Résumé : l’arrêt commenté (CAA Marseille,
31 décembre 2024, n  23MA00876) est relatif à un recours formé
contre une auto ri sa tion de défri che ment. Il vient illus trer le contrôle
du juge sur les mesures propo sées pour compenser les impacts d’un
défri che ment sur une zone humide. Paral lè le ment, il précise la portée
de la notion de « bien- être de la popu la tion » au sens du 8° de l’article
L. 341‐5 du Code forestier.

1

o

En l’espèce, la société B a solli cité en 2018 l’octroi d’une auto ri sa tion
de défri che ment auprès du préfet des Alpes‐de‐Haute‐Provence,
forma lité alors néces saire pour permettre l’implan ta tion d’un parc
photo vol taïque sur une parcelle située au sein d’une forêt
commu nale. Du silence gardé par le préfet est née une déci sion
impli cite de rejet 1, laquelle a fait l’objet d’une abro ga tion par arrêté
préfec toral du 17 janvier 2020. Ainsi après une enquête publique,
pres crite par arrêté en date du 23 septembre 2019, l’auto ri sa tion de
défri che ment fut déli vrée à la société B en la forme d’un arrêté
préfec toral, le 10 février 2020.

2

L’asso cia tion A (ci‐après l’asso cia tion) a saisi le tribunal admi nis tratif
de Marseille afin de faire annuler pour excès de pouvoir les trois
arrêtés préfec to raux susmen tionnés. La juri dic tion admi nis tra tive de
première instance rejeta les demandes, ce qui conduisit l’asso cia tion
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à inter jeter appel. Était alors demandée à la cour admi nis tra tive
d’appel de Marseille l’annu la tion du juge ment et des trois arrêtés.

La cour déclara dans un premier temps irre ce vable les conclu sions
diri gées contre l’arrêté du 23 septembre 2019 puisqu’il est de
juris pru dence constante que la pres crip tion d’une enquête publique
constitue une mesure prépa ra toire dès lors non suscep tible
de recours 2.

4

Ensuite, l’examen des conclu sions diri gées contre l’arrêté du
17 janvier 2020 donna l’occa sion à la cour de revenir sur la distinc tion
entre retrait et abro ga tion d’un acte. L’asso cia tion invo quait la
mécon nais sance de l’article L. 243‐3 du Code des rela tions entre le
public et l’admi nis tra tion (ci‐après CRPA), relatif au régime du retrait
de certains actes admi nis tra tifs. Rappe lons que le retrait d’un acte
non régle men taire, non créa teur de droit est notam ment condi tionné
à la présence d’une illé ga lité enta chant cet acte. Or, selon
l’asso cia tion, le refus impli cite n’était pas illégal. La cour déclare le
moyen inopé rant en ce que le préfet n’a pas procédé au retrait mais à
l’abro ga tion de la déci sion impli cite laquelle peut, selon
l’article L. 243‐1 du CRPA, inter venir pour tout motif.

5

C’est le contrôle effectué par la cour sur les conclu sions tendant à
l’annu la tion de l’arrêté du 10 février 2020 octroyant l’auto ri sa tion de
défri che ment qui retiendra notre atten tion. Selon l’asso cia tion,
l’arrêté mécon nais sait un ensemble de dispo si tions légis la tives issues
du Code fores tier, du code l’envi ron ne ment ainsi que du code général
des collec ti vités terri to riales et était incom pa tible avec les
dispo si tions de divers schémas régio naux (schéma régional
d’aména ge ment, de déve lop pe ment et d’égalité des terri toires,
schéma régional de raccor de ment au réseau des éner gies
renou ve lables et schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie).

6

Sans se prononcer sur l’ensemble des moyens soulevés, la juri dic tion
d’appel marseillaise donna satis fac tion à l’asso cia tion appe lante et
annula l’arrêté liti gieux. Ce dernier était entaché d’une erreur
mani feste d’appré cia tion du préfet au regard de certaines
dispo si tions de l’article L. 341‐5 du Code forestier.

7

La lecture de l’arrêt rendu le 31 décembre 2024 révèle une
parti cu la rité procé du rale. Les juges marseillais ont en effet eu
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recours à un moyen d’inves ti ga tion peu employé : la visite des lieux.
Prévue par l’article R. 622‐1 du Code de justice admi nis tra tive, elle
permet aux magis trats, avant la tenue de l’audience, de se déplacer
sur les lieux du litige afin d’y effec tuer toutes consta ta tions ou
véri fi ca tions utiles à l’appré cia tion des faits. Si ce moyen
d’inves ti ga tion est assez peu forma liste, il n’en demeure pas moins
soumis au pouvoir discré tion naire du juge qui peut décider de
l’ordonner d’office mais aussi refuser d’y procéder, alors même que
l’ensemble des parties en ferait la demande. En outre, le fait que les
frais liés à la visite des lieux (trans port et, le cas échéant,
héber ge ment) soient supportés par l’État 3 peut expli quer que les
juri dic tions admi nis tra tives y recourent avec parcimonie 4.

À bien des égards, cet arrêt confirme que la visite des lieux appa rait
comme une tech nique d’inves ti ga tion idoine pour le conten tieux de
l’urba nisme ou pour certains conten tieux envi ron ne men taux.
Les observations in situ des magis trats ont permis d’étayer la
moti va tion des deux fonde ments justi fiant l’annu la tion de l’arrêté du
10 février 2020 : l’insuf fi sance de la compen sa tion des impacts
envi ron ne men taux du défri che ment sur la zone humide (I) et
l’atteinte aux éléments parti ci pant au main tien du cadre de vie de la
popu la tion (II).

9

I. Un contrôle
« éco‐centré » visant à appré cier
l’atteinte à la zone humide
L’asso cia tion invo quait la mécon nais sance, par l’arrêté préfec toral du
10 février 2020, du 3° de l’article L. 341‐5 du Code fores tier. Cet article
prévoit que l’auto ri sa tion de défri che ment « peut » 5 être refusée
lorsque la conser va tion des bois et des forêts ou le main tien de la
desti na tion fores tière est notam ment néces saire à l’exis tence de
zones humides. En l’espèce, le projet de défri che ment liti gieux allait
impacter, en partie, une zone humide (A.) et les mesures de
compen sa tion propo sées par la société B s’avéraient insuf fi santes
pour en assurer la léga lité (B.).
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A. L’impact avéré du projet de défri che ‐
ment sur un écosys tème sensible
Afin de garantir un rende ment optimal pour la produc tion
d’élec tri cité et permettre l’instal la tion et l’entre tien des panneaux
photo vol taïques, il est souvent néces saire de procéder à une
opéra tion de défri che ment, laquelle est définie par le Code fores tier
comme « toute opéra tion volon taire ayant pour effet de détruire l'état
boisé d'un terrain et de mettre fin à sa desti na tion fores tière » 6.

11

En l’espèce, le défri che ment auto risé par l’article 1  de l’arrêté
préfec toral du 10 février 2022 couvrait une surface 12,7 hectares.
Selon l’avis de la mission régio nale d’auto rité environnementale 7

(ci‐après MRAE), cette surface corres pon dait, notam ment, aux deux
emprises du parc photo vol taïque ainsi qu’à la créa tion de pistes
exté rieures. Il faut préciser que, selon l’article 6 de l’arrêté
susmen tionné, la mise en œuvre du défri che ment devait
obli ga toi re ment être précédée d’un débrous saille ment. Il s’agit d’une
obli ga tion légale, elle aussi prévue par le Code fores tier et ayant pour
prin cipal objectif de lutter contre les incendies 8. Cela impli quait
concrè te ment, pour la société B, de débrous sailler sur une distance
de 50 mètres autour des instal la tions de toute nature et de part et
d’autre des voiries ouvertes. Il ressort ainsi de l’avis de la MRAE que le
projet de parc photo vol taïque allait impacter une surface totale
boisée de 13,2 hectares en raison du cumul des opéra tions préa lables
de débrous saille ment et de défrichement 9.

12 er

Surtout, il est apparu que le projet de défri che ment allait avoir un
impact sur une partie d’une zone humide située au sud du lieu
d’implan ta tion du parc photo vol taïque. Pour rappel, la loi sur l’eau du
3 janvier 1992 définie la zone humide comme :

13

« les terrains, exploités ou non, habi tuel le ment inondés ou gorgés
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon perma nente ou tempo raire,
ou dont la végé ta tion, quand elle existe, y est dominée par des
plantes hygro philes pendant au moins une partie de l'année » 10.

La proxi mité d’une zone humide ne saurait, à elle seule, motiver un
refus de défri che ment, dès lors qu’il est démontré que celle‐ci ne
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subira aucune atteinte en raison du projet 11. Il en va diffé rem ment
lorsqu’une zone humide se situe dans le péri mètre d’un projet de
défri che ment. Il y a alors lieu d’appré cier les situa tions au cas par cas.
On peut retenir à ce stade qu’un risque de perte de fonc tion na lité des
zones humides en raison d’un projet de défri che ment entraine
géné ra le ment la censure du juge sur les auto ri sa tions délivrées 12.

Au cas d’espèce, selon la société B, le projet de défri che ment devait
impacter moins d’un hectare de la zone humide. Néan moins, la MRAE
indi quait que cette esti ma tion ne prenait en compte ni l’obli ga tion
légale de débrous saille ment des deux emprises du projet, ni la piste
d’accès traver sant la zone humide sur plus de 800 mètres entre
celles‐ci. Cette piste d’accès aurait d’ailleurs dû faire l’objet d’un
impor tant débrous saillage afin d’assurer le passage d’engins de
chan tier. Partant, selon l’avis de la MRAE, ces circons tances étaient
de nature à impacter environ cinq hectares de la zone humide ce qui
aurait pu conduire à la dégra da tion voir à la destruc tion poten tielle
de certains habitats.

15

Face à cet impact fort sur la zone humide – lequel a été confirmé lors
de la visite des lieux – la société B devait, en tant que porteur de
projet, proposer des mesures de compen sa tion pour assurer la
léga lité du projet.

16

B. L’insuf fi sance des mesures de
compen sa tion propo sées par le porteur
de projet

L’obli ga tion de compen sa tion découle du prin cipe d'ac tion préven tive
et de correc tion, par prio rité à la source, des atteintes à
l'en vi ron ne ment consacré L. 110‐1 du Code de l’envi ron ne ment. Ainsi :

17

« ce prin cipe implique d'éviter les atteintes à la biodi ver sité et aux
services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en
dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées ni
réduites, en tenant compte des espèces, des habi tats natu rels et des
fonc tions écolo giques affec tées » 13.

La compen sa tion est une mesure subsi diaire qui, selon le
Commis sa riat général au déve lop pe ment durable, « ne doit inter venir
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en dernier recours quand tous les impacts n’ont pu être ni évités, ni
réduits suffi sam ment » 14. En ce sens, le juge annule la déli vrance
d’auto ri sa tions de défri che ment lorsqu’il appa rait que le péti tion naire
a proposé des mesures compen sa toires sans recher cher, comme il lui
incom bait de le faire, à éviter ou à réduire les impacts de son projet 15.

En l’espèce, la société B présen tait la zone humide comme étant
« forte ment dégradée » et avait proposé une mesure de
compen sa tion ayant pour objectif d’en restaurer dix hectares (soit
200 % de la surface de la zone humide perdue). Concrè te ment, le
porteur de projet devait procéder à une coupe de pins laricio, arbres
non adaptés aux zones humides, ainsi qu’à un dépres sage et une
restau ra tion hydrau lique. Or, selon l’avis de la MRAE, la mesure de
compen sa tion proposée était insuf fi sante, impré cise et « n’appor tait
pas de garantie de conser va tion, voire d’amélio ra tion des milieux » 16.
Surtout, l’étude d’impact révé lait que l’Office national des forêts avait
d’ores et déjà prévu d’inter venir afin de retirer une partie des pins
laricio, sans tenir compte d’une éven tuelle opéra tion de
défri che ment. Les observations in situ viennent ici corro borer les
éléments mentionnés dans l’étude d’impact et l’avis de la MRAE.

19

La cour juge que la mesure de compen sa tion proposée était
insuf fi sante quand bien même elle était supposée couvrir 200 % de la
surface impactée. Ce ratio fait réfé rence à une valeur guide issue
d’une dispo si tion du schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône‐Médi ter ranée alors en vigueur 17

et mentionné dans l’avis de la MRAE 18. Il s’agit alors d’atteindre d’une
part, une compen sa tion mini male de 100 % par la créa tion ou la
restau ra tion de zone humide forte ment dégradée (en prio rité sur le
site impacté) et, d’autre part, une compen sa tion complé men taire
visant à améliorer des fonc tions de zones humides partiel le ment
dégra dées (prio ri tai re ment dans le même sous‐bassin ou dans un
sous‐bassin adjacent) 19. Évidem ment, la logique du méca nisme de
compen sa tion implique que celle‐ci ne soit pas
unique ment quantitative 20. Comme le rappelle l’arrêt commenté, le
respect de la valeur guide de 200 %, mentionnée par le SDAGE,
n’emporte pas auto ma ti que ment léga lité d’une opéra tion de
défri che ment ou d’aména ge ment. D’autant plus que la visite des lieux
a permis aux magis trats de constater que la zone humide n’était pas
« forte ment dégradée » comme l’affir mait le porteur de projet. Du
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reste, ce dernier élément pouvait montrer une sures ti ma tion du taux
de compen sa tion avancé par la société B.

La cour se livre ensuite à un contrôle visant à recher cher une
éven tuelle atteinte au bien- être des popu la tions causée par le projet
de défrichement.

21

II. Un contrôle anthro po centré
visant à appré cier l’atteinte au
bien- être des populations
L’asso cia tion invo quait égale ment la viola tion du 8° de l’article
L. 341‐5 du Code fores tier lequel prévoit que l’auto ri sa tion de
défri che ment peut être refusée lorsque la conser va tion de la
desti na tion fores tière est nécessaire 

22

« à l’équi libre biolo gique d’une région ou d’un terri toire présen tant
un intérêt remar quable et motivé du point de vue de la préser va tion
des espèces animales ou végé tales de l’écosys tème ou du bien‐être
de la popu la tion ».

Cette dispo si tion protège à la fois l’inté grité des écosys tèmes et la
qualité de vie des popu la tions. Elle combine ainsi une dimen sion
« éco- centrée » et une dimen sion anthro po cen trée pouvant toutes
deux fonder un refus de déli vrance de l’auto ri sa tion de défri che ment.
Le contrôle mené par la cour au cas d’espèce vise à appré cier l’impact
d’un projet de défri che ment sur le bien- être de la popu la tion. La
notion de bien- être n’est pas facile à appré hender en droit. Une
instruc tion minis té rielle rela tive aux règles appli cables en matière de
défri che ment indi quait que cette notion pouvait être invo quée pour
motiver le refus de déli vrance d’une auto ri sa tion de défri che ment
« lorsqu’il y a dété rio ra tion de l'as pect “qualité de la vie” » 21. En
l’espèce le bien- être de la popu la tion était affecté par l’inci dence
visuelle du projet (A.) et par la modi fi ca tion des usages locaux (B.).
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A. Le bien‐être des popu la tions affecté
par l’inci dence visuelle du projet
Au cas d’espèce, le projet de défri che ment doit être réalisé au sein de
l’unité paysa gère du Pays des Pochons. Il s’agit d’un espace où se
retrouve une flore typique de la Haute‐Provence et qui est dominée
par des villages perchés, dont celui d’Ongles. Au sein de ce village se
trouve le rocher d’Ongles, site inscrit et mentionné par un docu ment,
l’atlas des paysages des Alpes‐de‐Haute‐Provence, sur lequel la cour
s’appuie. Selon le Code de l’envi ron ne ment :

23

« L'atlas de paysages est un docu ment de connais sance qui a pour
objet d'iden ti fier, de carac té riser et de quali fier les paysages du
terri toire dépar te mental en tenant compte des dyna miques qui les
modi fient, du rôle des acteurs socio‐écono miques, tels que les
éleveurs, qui les façonnent et les entre tiennent, et des valeurs
parti cu lières qui leur sont attri buées par les acteurs
socio‐écono miques et les popu la tions concer nées » 22.

La portée norma tive de ce docu ment – élaboré au niveau
dépar te mental – reste aujourd’hui « incer taine » 23. La cour
admi nis tra tive d’appel de Douai a pu préciser que l’atlas des paysages
de l’Oise n’avait « aucune valeur régle men taire » 24. Néan moins, à
l’heure où la tran si tion éner gé tique impacte signi fi ca ti ve ment les
paysages, les juri dic tions admi nis tra tives semblent de plus en plus
s’appuyer sur ces atlas afin d’y trouver des infor ma tions sur leur
qualité et sur leur état de préser va tion ou d’anthro pi sa tion ce qui
permet d’étayer la moti va tion des déci sions rendues 25.

24

L’avis de la MRAE indique que le projet sera visible depuis plusieurs
lieux entou rant la commune d’Ongles, en l’occur rence une route
dépar te men tale, un chemin de grande randonnée et le site protégé
du rocher d’Ongles. La visite des lieux a permis aux magis trats de
décrire avec préci sion le degré de visi bi lité du site du projet de
défri che ment. Cette visi bi lité est ainsi « limitée » depuis le hameau
d’Ongles, « directe » depuis le site classé remar quable de l’ancien
village médiéval de Vière, « immé diate et directe » depuis la route
dépar te men tale. Surtout, les observations in situ ont permis de
confirmer que les paysages de la zone d’implan ta tion du projet
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étaient préservés. L’intro duc tion d’éléments arti fi cia li sants et
bana li sants les a déna turés. Ces éléments sont donc de nature, selon
la cour, à porter atteinte aux sites et paysages natu rels, lesquels
parti cipent au main tien du cadre de vie de la population.

Ce n’est pas la première fois que la cour admi nis tra tive d’appel de
Marseille admet que le motif tiré de la protec tion des paysages puisse
faire échec à la déli vrance d’une auto ri sa tion de défri che ment.
Néan moins, dans les espèces relevées 26, les juges se fondaient sur le
fait que la compo sante paysa gère parti ci pait au main tien de
l’équi libre biolo gique d’une région. Il semble en revanche moins
fréquent que les juri dic tions admi nis tra tives annulent une
auto ri sa tion de défri che ment au motif que l’inci dence visuelle du
projet affectent le bien‐être de la popu la tion. Quoi qu’il en soit, cet
arrêt permet de confirmer que la dimen sion anthro po cen trée du 8°
de l’article L. 341‐5 du Code fores tier (le bien‐être des popu la tions)
permet de protéger les paysages de manière aussi effi cace que sa
dimen sion écocen trée (l’équi libre biologique).

26

Le bien‐être de la popu la tion et son cadre de vie étaient enfin
affectés par une modi fi ca tion des usages locaux.

27

B. Le bien‐être de la popu la tion affecté
par la modi fi ca tion des usages locaux

L’arrêt relève que le projet de défri che ment s’inscrit au sein d’un
paysage agro‐naturel fréquenté par le public, compre nant des villages
perchés, des sites touris tiques ainsi qu’un chemin de grande
randonnée (ci‐après chemin GR). Sur ce dernier point en
l’occur rence, la visite des lieux a permis de confirmer que le chemin
GR, qui traverse la zone du projet de défri che ment devrait être recréé
sur un autre versant du site d’implan ta tion. Selon la cour, le bien‐être
de la popu la tion sera impacté en ce que les usagers du chemin auront
une vue « immé diate et directe » sur la zone défrichée.

28

Une telle approche s’inscrit dans la lignée de la juris pru dence
anté rieure de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille. Celle‐ci
avait pu juger que l’inté grité boisée d’un massif « qui longe un chemin
de grande randonnée fréquenté par les prome neurs », contri buait au
main tien du cadre de vie de la popu la tion ce qui justi fiait le refus de
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NOTES

1  Lorsque le projet est soumis à enquête publique et confor mé ment à
l’article R. 341‐7 du code fores tier, « la demande d’auto ri sa tion de
défri che ment […] est réputée rejetée à défaut de déci sion du préfet noti fiée
dans le délai de six mois à compter de la récep tion du dossier complet ». En
l’espèce, la demande d’auto ri sa tion de défri che ment a bien été reçue le
20 décembre 2018 mais elle a été complétée le 19 mars 2019. La déci sion
impli cite de rejet du préfet est donc née le 19 septembre 2019.

2  V. en ce sens : CE, 30 octobre 1981, Mme de Lestang, n  16366 ; CAA
Marseille, 17 décembre 2021, Mont pel lier Médi ter ranée Métropole¸
n  19MA03395.

3  Loi n  77‐1468 du 30 décembre 1977 instau rant la gratuité des actes de
justice devant les juri dic tions civiles et admi nis tra tives, art. 3.

4  À l’occa sion d’un conten tieux relatif à une auto ri sa tion de défri che ment,
la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille avait déjà eu l’occa sion d’opérer
une visite des lieux afin d’appré cier si l’opéra tion pouvait porter atteinte à
l’équi libre biolo gique d’un secteur. V. les deux arrêts, avant dire droit et au
fond : CAA Marseille, 27 janvier 2015, n  13MA00065 et 13MA00066; CAA
Marseille 23 juin 2015, n  13MA00065 et 13MA00066.

5  La mention du verbe « pouvoir » au sein de l’article L. 341‐5 du Code
fores tier implique que le juge devra se limiter à un contrôle de l’erreur
mani feste d’appréciation.

6  C. fores tier, art. L. 341‐1, al. 1 .

déli vrance d’une autorisation 27. La conser va tion de ce corridor boisé,
en plus d’être essen tiel à la circu la tion de la faune sauvage,
consti tuait une « coupure verte » dans un envi ron ne ment
forte ment urbanisé.

L’arrêt du 31 décembre 2024 va plus loin et permet de préciser ce
qu’englobe la notion de bien‐être au sens du 8° de l’article L. 341‐5 du
Code fores tier. Dans cette affaire, l’appré hen sion du bien‐être est
multi di men sion nelle, puisqu’elle prend en compte non seule ment les
usages locaux et récréa tifs, mais égale ment l’impact du projet sur le
tourisme, le patri moine et l’iden tité paysa gère de la zone.
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7  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu- dit Seygne à Ongles (04), 19 juillet 2019, n  MRAE‐2019 2272, p.6.

8  Selon l’article L. 131‐10 du Code fores tier, on entend « par
débrous saille ment […] les opéra tions de réduc tion des combus tibles
végé taux de toute nature dans le but de dimi nuer l'in ten sité et de limiter la
propa ga tion des incen dies. Ces opéra tions assurent une rupture suffi sante
de la conti nuité du couvert végétal. Elles peuvent comprendre l'éla gage des
sujets main tenus et l'éli mi na tion des réma nents de coupes ».

9  Ibid. p.4.

10  L. n  92‐3 du 3 janvier 1992, art.2. Défi ni tion désor mais codi fiée à l’article
L. 211‐1 I 1° du Code de l’environnement.

11  CAA Bordeaux, 15 février 2019, GFA de la Peyre et la SCEA de la Peyre,
n  16BX02373.

12  TA Clermont- Ferrand, 5 avril 2024, Asso cia tion Sauve garde
envi ron ne ment et Asso cia tion France nature envi ron ne ment de
Haute‐Loire, n  2202571.

13  C. env. art., L. 110-1 II 2°.

14  Commis sa riat général au déve lop pe ment durable, Évalua tion
envi ron ne men tale. Guide d’aide à la défi ni tion des mesures ERC,
janvier 2018, p.6

15  CAA Lyon, 18 octobre 2016, Société d'éco nomie mixte
Nièvre Aménagement, n  14LY01848.

16  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu‐dit Seygne à Ongles (04), op.cit., p.13.

17  V. Schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion des eaux 2016‐2021 du
bassin Rhône‐Médi ter ranée, approuvé par arrêté du préfet coor di na teur de
bassin du 3 décembre 2015, p.214.

18  Avis de la mission régio nale d’auto rité envi ron ne men tale de
Provence‐Alpes‐Côte d’Azur sur le projet de parc solaire photo vol taïque au
lieu‐dit Seygne à Ongles (04), op.cit., p.13.

19  Schéma direc teur d'amé na ge ment et de gestion des eaux 2016-2021 du
bassin Rhône- Méditerranée, op.cit., p.214.
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20  V. en ce sens : TA Grenoble, 16 juill. 2015, Union Régio nale Fédé ra tion
Rhône- Alpes de Protec tion de la Nature (UR FRAPNA) et autres, n  1406678.
Au cas d’espèce, les mesures compen sa toires propo sées permet taient
d’appro cher la valeur guide de 200 %. Néan moins, le tribunal prend en
compte la disper sion et le morcel le ment des sites de compen sa tion
propo sées et conclu à la viola tion du prin cipe de compen sa tion à une
échelle appro priée tel que prévu par le SDAGE Rhône‐Méditerranée.

21  Instruc tion tech nique DGPE/SDFCB/2017-712 du 29 aout 2017 sur les
règles appli cables en matière de défri che ment suite à la loi biodi ver sité, à la
loi montagne II, aux ordon nances rela tives à la reco di fi ca tion du livre I  du
code de l'ur ba nisme, à l'au to ri sa tion envi ron ne men tale, à la parti ci pa tion du
public aux déci sions ayant un impact sur l'en vi ron ne ment, à l'éva lua tion
envi ron ne men tale et à leurs décrets d'ap pli ca tion, p.26.

22  C. env., art. L. 350‐1B.

23  S. Jolivet, Juris clas seur Envi ron ne ment et déve lop pe ment durable,
Synthèse - Site et Paysages, 2024, §37.

24  CAA de Douai, 7 juin 2024, n  23DA00493.

25  V. par exemple : CE,15 avril 2021, Société pour la protec tion des paysages et
de l’esthé tique de la France et autres, n  430497 et n  430498 ; CAA Douai,
5 octobre 2023, société Parc éolien du Moulin de la Tour, n  22DA00628 ;
CAA Nantes, 12 juillet 2024, asso cia tion Pour la Préser va tion de
l'En vi ron ne ment de Longuenée- en-Anjou et autres, n  22NT01245 ; CAA
Nantes, 15 avril 2025, société Eoliennes du Méné Hoguené, n  23NT00621.

26  CAA Marseille, 18 novembre 2010, Ministre de l’alimen ta tion, de
l’agri cul ture et de la pêche, n  08MA02578 ; CAA Marseille, 19 mai 2011,
SCI Loumaphe, n  09MA02064.

27  CAA de Marseille, 16 juin 2020, n  18MA05372.
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Si l’usage des mesures d’instruc tion par le juge admi nis tratif fait la
part belle aux opéra tions d’exper tise, d’autres moyens d’inves ti ga tion,
à l’instar du trans port de la juri dic tion sur les lieux, restent peu usités
(I). La visite des lieux par le juge admi nis tratif présente pour tant un
intérêt évident pour l’appré cia tion de l’impact paysager, en parti cu lier
des projets d’énergie renou ve lable, comme l’illustre l’arrêt de la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille du 31 décembre 2024 à propos
d’une auto ri sa tion de défri che ment en lien avec l’exploi ta tion d’une
centrale photovoltaïque 1 (II).

1

I. Le trans port sur les lieux : une oppor ‐
tu nité d’inves ti ga tion entravée par des
contraintes matérielles
Pour mémoire, les dispo si tions de l’article R. 622‐1 du Code de justice
admi nis tra tive offrent la possi bi lité à la juri dic tion de « décider que
l'un ou plusieurs de ses membres se trans por te ront sur les lieux pour
y faire les consta ta tions et véri fi ca tions déter mi nées par sa
déci sion ». Maté riel le ment, la visite des lieux implique l’envoi d’une

2
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convo ca tion aux parties préa la ble ment à sa tenue et aboutit à
l’établis se ment d’un procès‐verbal par la juri dic tion, sur lequel les
parties peuvent présenter leurs observations.

Le trans port sur les lieux peut être prononcé discré tion nai re ment par
le juge administratif 2, ou solli cité par les parties, à charge pour elles
d’en démon trer l’utilité 3. Sur ce point, et pour des raisons évidentes,
la visite des lieux est le plus souvent réservée aux conten tieux
urba nis tiques et/ou envi ron ne men taux, lesquels impliquent
fréquem ment une appré cia tion de l’impact visuel du projet.

3

En ce sens, l’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
31 décembre 2024 témoigne de l’intérêt qui préside à la confron ta tion
entre les pièces du dossier soumis au service instruc teur en charge
de déli vrer l’auto ri sa tion de défri che ment et les constatations in situ.

4

Dans cette affaire, une asso cia tion de protec tion de l’envi ron ne ment
contes tait le juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille reje tant
notam ment sa demande d’annu la tion d’une auto ri sa tion de
défri che ment déli vrée par le préfet des Alpes‐de‐Haute‐Provence
pour les besoins d’un projet de centrale solaire au sol d’une super ficie
totale de 12,7 ha 4.

5

Sur le fonde ment des constats réalisés lors de la visite des lieux, la
cour censure le juge ment de première instance et prononce
l’annu la tion de l’auto ri sa tion de défri che ment en rete nant :

6

- La quali fi ca tion d’un impact fort associé au défri che ment partiel de
la zone humide ;

- L’insuf fi sance des mesures de compen sa tion écolo gique propo sées
par le péti tion naire, la cour rele vant notam ment que les surfaces
devant faire l’objet d’une compen sa tion ne présen taient pas un état
de dégra da tion avancé, contrai re ment à ce qu’avait indiqué le porteur
de projet ;

- La percep tion impor tante du projet depuis les lieux de vie et
l’exis tence de covi si bi lités diri mantes avec un site classé.

Il s’agit donc d’une mesure parti cu liè re ment effi cace pour relever les
omis sions ou impré ci sions du dossier de demande d’auto ri sa tion
déposé par le péti tion naire, ce qui confirme si besoin en était encore,

7
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la néces sité d’accorder une atten tion parti cu lière au montage
des dossiers.

Toute fois, aussi utile que puisse être la visite des lieux, celle‐ci peine
à se géné ra liser notam ment en raison des contraintes de temps,
d’orga ni sa tion et de coûts asso ciés pour la juri dic tion, ce qui limite
consi dé ra ble ment la portée de ce dispo sitif dans la pratique.

8

II. Une mesure d’instruc tion parti cu liè ‐
re ment adaptée pour analyser l’impact
paysager des projets
d’énergie renouvelable

Si le trans port de la juri dic tion admi nis tra tive sur les lieux présente
des contraintes orga ni sa tion nelles évidentes, cette mesure
d’instruc tion appa raît néan moins parti cu liè re ment adaptée pour
appré cier l’impact, notam ment paysager des projets
d’énergie renouvelable.

9

En effet, si le phéno mène de stan dar di sa tion des études paysa gères
permet de présenter des photo mon tages de plus en plus réalistes de
l’inser tion des projets d’énergie renou ve lable dans leur
envi ron ne ment plus ou moins proche (aire d’étude immé diate,
inter mé diaire et éloi gnée), l’exer cice n’en reste moins délicat dans la
mesure où l’accep ta bi lité de l’impact paysager d’un projet présente
indé nia ble ment une part de subjectivité.

10

En ce sens, l’arrêt du 31 décembre 2024 précité confirme l’intérêt d’un
dépla ce ment sur les lieux pour appré cier si le projet, par sa nature, sa
confi gu ra tion, et en tenant compte des mesures de réduc tion et de
compen sa tion propo sées porte atteinte :

11

« au carac tère et à l'in térêt des lieux avoi si nants, aux sites, aux
paysages natu rels ainsi qu'à la conser va tion des pers pec tives
monu men tales lesquels parti cipent au main tien du cadre de vie de
la population 5 ».

Les projets éoliens appa raissent égale ment parti cu liè re ment propices
à une mise en œuvre géné ra lisée de cette mesure d’instruc tion, en
parti cu lier dans les zones de densi fi ca tion où l’appré cia tion des effets

12
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NOTES

1  CAA Marseille, 31 décembre 2024, n  23MA00876

d’encer cle ment, et de satu ra tion visuelle est la plus déli cate compte
tenu du nombre d’aéro gé né ra teurs présents dans les aires d’étude.

Toute fois la visite des lieux ne doit pas être consi dérée unique ment
comme un risque de censure par le porteur de projets mais
égale ment comme une oppor tu nité de démon trer le carac tère
accep table du projet et la suffi sance de l’étude paysa gère produite.

13

En effet, par deux arrêts du 18 juillet 2022, la cour admi nis tra tive
d’appel de Douai a, sur la base d’une visite des lieux, annulé les refus
opposés aux demandes d’auto ri sa tion envi ron ne men tale dépo sées
pour l’implan ta tion de deux parcs éoliens dans une zone présen tant
déjà une forte densité d’aérogénérateurs 6.

14

En effet, la visite des lieux avait alors permis de confirmer les
éléments présentés dans l’étude paysa gère s’agis sant de :

15

- La rela ti vi sa tion de la qualité paysa gère du site d’implan ta tion ;

- L’absence de covi si bi lités diri mantes avec les éléments
patri mo niaux protégés ;

- La faible visi bi lité des projets depuis les centres‐bourgs et lieux
d’habi ta tion ;

- L’absence d’effet d’encer cle ment et de satu ra tion visuelle en dépit
du nombre impor tant d’aéro gé né ra teurs présents dans le péri mètre
étudié ;

- La contri bu tion margi nale des projets à l'éta le ment de l'angle visuel
d'oc cu pa tion par l’éolien.

Dans un contexte d’accé lé ra tion des objec tifs de produc tion d’énergie
d’origine renou ve lable et de multi pli ca tion des projets, le trans port de
la juri dic tion sur les lieux, s’il n’a pas voca tion à pallier les
insuf fi sances des dossiers déposés par les péti tion naires, peut donc
s’avérer parti cu liè re ment effi cace pour appré cier l’impact paysager
des projets.
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2  CAA Marseille, 10 novembre 2015, n  14MA04161 ; CAA Marseille,
3 novembre 2015, n  14MA01525

3  CAA Marseille, 12 mai 2011, n  08MA02795

4  TA Marseille, 2 février 2023, n  2005223

5  CAA Marseille, 31 décembre 2024, n  23MA00876 précité

6  CAA Douai, 18 juillet 2022, n  21DA00631 et 21DA00632
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